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RAPPORT AU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
OBJET : ASSAINISSEMENT 

Investigations environnementales relatives à l’épuration des eaux usées de la Commune - 
Coopération avec le SIVOM du Cavo. 

 
 
Le Maire soumet au Conseil Municipal le rapport suivant. 
 
Par délibération n° 23/040/ASS du 13 mars 2023, la Commune a décidé d’examiner la faisabilité juridique et 
administrative de la création d’une station d’épuration partagée à Lecci, dans le cadre d’une coopération 
regroupant la commune de Portivechju et le SIVOM du Cavo. Ce dernier a parallèlement adhéré à la 
démarche. 
 
L’implantation du site de MORA D’ELL ONDA est dès à présent arrêtée. 
 
L’étude est en cours, toutefois des solutions apparaissent déjà pour la réalisation de l’investissement ; les 
options en matière d’exploitation restant à préciser. L’analyse de la pertinence du projet dépend également 
par ailleurs de données environnementales, notamment en matière de capacité d’infiltration du site, dont il 
convient de disposer au plus tôt. 
 
Il s’agit de collecter des données sur les eaux souterraines, sur un cycle annuel avec un enjeu particulier en 
période d’étiage. Il est ainsi souhaitable d’entreprendre les mesures dès l’été 2023. Il est proposé de mettre 
en œuvre un portage conjoint d’une mission d’investigations hydrogéologiques selon les dispositions 
suivantes : 

 délibération d’approbation par les deux collectivités territoriales, 

 adoption d’une convention de coopération de maîtrise d’ouvrage, 

 passation d’un marché d’étude visant le début des mesures entre juillet et septembre 2023.  
 
Le projet de convention, annexé au présent rapport, prévoit notamment que les actions qu’elle encadre 
soient portées par le SIVOM du Cavo, avec le soutien technique de la Commune, et que le coût des études 
soit réparti entre collectivités à parts égales, prenant ainsi pour clef de répartition la capacité envisagée de la 
future STEP : (i) – SIVOM 15.000 EH ; (ii) – Commune 15.000 EH (EH = équivalent-habitant). 
 
Le montant prévisionnel de l’étude initiale de capacité d’infiltration est estimé par les services à 57.470,00 € 
HT, soit 68.964,00 € TTC. 
 
Les montants des dépenses, se répartissent en valeur comme indiqué ci-dessous : 
 

 
SIVOM COMMUNE 

 
50 % 50 % 

TOTAL HT 28.735,00 28.735,00 

TVA (20 %) 5.747,00 5.747,00 

TOTAL TTC 34.482,00 34.482,00 

 
Enfin, il est proposé de rechercher des aides financières publiques pour la réalisation de ce programme de 
reconnaissance et d’évaluation, conformément au plan de financement suivant : 
 

DESIGNATION TAUX MONTANT 

DEPENSE HT   57.470,00 

 ETAT     

 AGENCE DE L'EAU   

 COLLECTIVITE DE CORSE   

AIDES PUBLIQUES (Eligibilité & répartition à préciser) 80,00 % 45.976,00 
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DESIGNATION TAUX MONTANT 

PART COMMUNE/SIVOM € HT 20,00 % 11.494,00 

TVA   11.494,00 

PART COMMUNE/SIVOM € TTC  22.988,00 

DEPENSE COMMUNE/SIVOM € TTC  68.964,00 

 
 
 
A la suite du rapport qui vous est soumis, il est ainsi demandé au Conseil Municipal, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la délibération n° 23/040/ASS du 13 mars 2023 relative à l’élargissement du champ des investigations 
relatives à l’assainissement des eaux usées, 
 

 d’approuver le principe d’une coopération avec le SIVOM du Cavo pour la réalisation d’une mission 
d’étude hydrogéologique du site de Mora d’ell Unda, pressenti pour la création d’une station 
d’épuration des eaux usées commune aux deux collectivités. 

 
 d’approuver le projet de convention de coopération avec le SVOM du Cavo annexé à la présente 

délibération. 
 

 d’approuver le programme initial de missions d’ingénierie décrit dans l’exposé qui précède, pour un 
montant de 57.470,00 € HT, soit 68.964,00 € TTC, ainsi que la clef de répartition entre les collectivités 
de 50%-50%, dont il résulte la dépense prévisionnelle ci-dessous : 

 

 
SIVOM COMMUNE 

 
50 % 50 % 

TOTAL HT 28.735,00 28.735,00 

TVA (20 %) 5.747,00 5.747,00 

TOTAL TTC 34.482,00 34.482,00 

 
 d’autoriser le Président du SIVOM du Cavo à entreprendre toutes démarches, et à signer tous 

documents utiles à la recherche et à l’obtention d’aides publiques conformément aux objectifs exposés 
dans le rapport qui précède. 

 
 d’autoriser le Président du SIVOM du Cavo à entreprendre toutes démarches, et à signer tous 

documents utiles à la réalisation des études hydrogéologiques décrites dans la convention. 
 

 d’inscrire les dépenses afférentes aux budgets correspondants.  


